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A.N.V.E.D.J.   vous  remercie  de   faire signer   cette  importante  PETITION 

EN FINIR AVEC LES IMPUNITES DES JURISTES !

OBJET  DE LA PETITION :     ANVEDJ,   L’Association Nationale des Victimes des Erreurs et Dysfonctionnements Judiciaires constate et dénonce les carences et fautes des acteurs privés et publics dans les procédures judiciaires,  avec des atteintes graves aux droits des justiciables et des préjudices de tous ordres (moraux, économiques, patrimoniaux, familiaux , ). 

Sont responsables sans jamais réparer ;  du coté public des juges, des procureurs , des greffiers ;  et du coté privé,  des avocats, des avoués, des huissiers, des tuteurs, des liquidateurs, des mandataires, et des experts de toutes sortes.. 

L’impunité garantie sur les erreurs, du fait des carences ou bienveillances des quelques structures corporatives dont les intérêts ne sont pas ceux du peuple,  incite notre association à réclamer le rétablissement de la défense des droits des citoyens victimes de ces professions.  

La révolution avait instauré les tribunaux populaires, très vite supprimés par les ordres et organisations qui détenaient le pouvoir d’écrire et dominer la masse d’analphabètes du XVIIIe siècle (80%)!                          Aujourd’hui, chacun peut écrire , chacun peut être juré  …. et juger l’impunité !

ANVEDJ  demande par pétition   la création immédiate dans chaque DEPARTEMENT, de COMMISSIONS ou TRIBUNAUX de CITOYENS élus,   chargés de recevoir et traiter les contentieux avec les professions judiciaires,     AFIN de METTRE UN TERME A LEUR IMPUNITE        ET     de FAIRE REPARER LEURS FAUTES.
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